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Bonjour, 

Christian Cotten. Psychosociologue infréquentable. 

Le retour à l’État de Droit. Constats et prophétie politique. 

1. Une guerre qui n’est pas la nôtre et celle des élites contre les peuples. 

2. Le viol de Marianne en février 2008 et l’illégalité de la Vème République   . 

3. Le retour à l’État de Droit par une période de légalité transitionnelle. 

Disons tous merci aux bandes criminelles organisées qui utilisent nos institutions 
prétendument démocratiques pour mettre chacun sous contrôle. Je parle des systèmes 
industriels et financiers qui tentent de soumettre à leur joug les peuples de la terre : à 
savoir la mafia des Forgerons - les fabricants d’armes - et celle des Empoisonneurs - la 
mafia des grands laboratoires pharmaceutiques. Sans oublier celle  des Rats de la Finance 
qui achètent nos politiques, nos journalistes et nos médecins. 

Pourquoi leur dire merci ? Leurs mensonges, leurs vols, leurs viols, leurs meurtres sur 
ordonnance obligent à l’éveil des consciences et donc à l’affirmation de notre 
souveraineté individuelle et collective. Notre Grand Appel est celui-ci : réveillons-nous, 
synchronisons nos intelligences et nos savoir-faire pour créer les conditions de la rupture 
avec ce monde qui s’écroule, pour construire un monde de bienveillance, de paix et de 
respect de la vie. 

1. La veille de son élection, le chef de l’État a fait envoyer en Ukraine 12 camions Caesar, 
armés de lourds canons. Puis des armes à sous-munitions, interdites et officiellement 
détruites. Ces décisions font de notre pays un belligérant à part entière dans une guerre 
qui n’est pas la nôtre et dont les citoyens libres et souverains du peuple de France ne 
veulent pas. 

L’Organisation criminelle du Traité de l’Atlantique Nord n’a cessé, depuis des décennies, 
de mener des guerres injustifiables qui ont causé des millions de morts, au plus grand 
profit de l’économie américaine. La guerre est engagée entre deux logiques 
incompatibles : un occident de plus en plus isolé et 80% de la population de la planète 
qui refuse le mondialisme des prédateurs de la finance et des industries de la mort. 

C’est au peuple souverain de France, ce créateur inspiré des Droits de l’Homme et du 
droit international public, de redonner espoir aux peuples de la terre en osant dire NON 
aux folies meurtrières des élites. Peuple de France, désobéissons ! Peuple de France, 
inventons ensemble le monde que nous voulons ! C’est notre droit le plus sacré. 

L’armée russe est entrée en Ukraine pour protéger les populations russophones, cibles 
d’une tentative de génocide d’inspiration nazie mais aussi pour dévoiler les préparatifs 
de guerre biologique menés dans les sous-sols ukrainiens : les drones ou les oiseaux 
migrateurs porteurs de poisons auraient été parfaits pour décimer discrètement une part 
des peuples de Russie. Mais c’est raté. 
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Cette guerre mondiale, militaire, économique et financière se double d’une autre : celle 
des États occidentaux contre leurs populations, à coups de faux médicaments véritables 
poisons injectés de force demain à nos enfants et à nos anciens. Personne ne viendra nous 
sauver de ces violences-là, autre que nous-mêmes. 

2. Rappelons ce que savent nombre de nos élus, hauts fonctionnaires, magistrats, 
diplomates et militaires. Depuis mars 1948, il n’y a plus de légalité en droit international 
de la souveraineté de la France sur les territoires de la Savoie et du Comté de Nice. Suite 
aux procédures engagées par le nouvel État de Savoie dont Thierry Bécourt parle ici-
même, la France ne pourra échapper au rétablissement du droit international. 

Le 4 février 2008, le Parlement français et l’exécutif ont violé Marianne, en réunion. La 
souveraineté du peuple s’était exprimée le 29 mai 2005 en disant NON au traité 
constitutionnel européen. Les pertes de souveraineté prévues dans ce traité, refusées par 
les électeurs, seront reprises à l’identique dans le traité de Lisbonne, dont la ratification 
interviendra après la modification de la constitution du 4 février 2008. Depuis 14 ans, 
toute la classe politique nie ce viol de la souveraineté du peuple, unique propriétaire de 
la souveraineté nationale. Le temps de la sortie de ce déni est arrivé. Car ce viol a une 
conséquence : la Vème République est illégale depuis 14 ans. Ainsi que tous ses actes, 
élections comprises. 

3. Alors… Rêvons. Anticipons. Prophétisons… 

La Vème République est morte. Reste à signer l’acte de décès. C’est l’État de Savoie, 
reconnu depuis 2012 par la Principauté de Monaco qui en fera la déclaration auprès des 
autorités internationales. C’est le droit international public qui va permettre le retour à 
l’État de droit en France. 

Rêvons. Anticipons. Prophétisons… Oui, nous entrerons bientôt dans une longue période 
de légalité transitionnelle. Lorsque dix millions de Français l’auront compris, les éléments 
intègres des corps de l’État assumeront leurs responsabilités en créant les schémas de 
rupture indispensables.  

Alors, oui, la classe politique nationale fera l’objet d’un plan de licenciement collectif. 

Alors, oui, les criminels seront arrêtés et jugés par des tribunaux d’exception. 

Rêvons. Anticipons. Prophétisons… Alors, oui, le peuple souverain de France pourra 
devenir le Souverain Peuple de France et construire la constitution dont il rêve et qu’il 
mérite. 

Si vous souhaitez en savoir plus, contactez-moi à christian.cotten@gmail.com.     


